
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D'ACTON 
MUNICIPALITÉ DE ROXTON FALLS 
 
 

Projet 
Règlement numéro 05-2026 modifiant le 
règlement numéro 263-2003 édictant le 
plan d’urbanisme révisé de la Municipalité 
de Roxton Falls 

 
 
Considérant que  le conseil de la Municipalité de Roxton Falls a adopté, le 6 octobre 

2003, le règlement n° 263-2003 édictant son plan d’urbanisme 
révisé; 

 
Considérant que le conseil désire modifier ses règlements d’urbanisme pour donner 

suite à l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble; 
 
Considérant que le conseil doit ainsi modifier le règlement édictant son plan 

d’urbanisme révisé afin de retirer les références au plan 
d’aménagement d’ensemble; 

 
Considérant que les dispositions contenues dans le présent règlement ont fait l’objet 

d’une recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme 
de la Municipalité (Réf. : Résolution n° 490-09-24); 

 
Considérant que  le conseil peut modifier son plan d’urbanisme conformément à la 

section VI du chapitre III de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c.A.-19.1); 

 
Considérant qu' un avis de motion a été donné par       

lors d'une séance du conseil tenu le ________________ 2026; 
 
En conséquence  
 
il est proposé par      , 
appuyé par       
et résolu unanimement que le présent règlement soit adopté et qu'il soit statué et décrété 
par ce règlement ce qui suit: 
 
Article 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s'intitule « Règlement numéro ___-2026 modifiant le règlement 
numéro 263-2003 édictant le plan d’urbanisme révisé de la Municipalité de Roxton 
Falls ». 
 
Article 2 Préambule 
 
Le préambule du règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
Article 3 Avant-propos 
 
Le sixième aliéna de la section intitulée « Structure du présent document » de l’avant-
propos du règlement numéro 263-2003 est abrogé. 
 
 
Article 4 Politiques d’urbanisme et orientations d’aménagement 
 
Le quatrième paragraphe (►) de l’article 2.3.3 du chapitre 2 du règlement numéro 263-
2003 est abrogé. 
 



 

 
Article 5 Aire devant faire l’objet d’un plan d’aménagement d’ensemble 
 
Le chapitre 5 du règlement numéro 263-2003 est abrogé dans son entièreté. 
 
 
Article 6 Plan des grandes affectations du sol 
 
Le plan des grandes affectations du sol, annexé et faisant partie intégrante du règlement 
numéro 263-2003, est modifié, entre autres par le retrait du prolongement de la rue Roski 
comme rue projetée et par l’ajout du plan de rue projeté relatif au projet d’aménagement 
d’ensemble. 
 
Le plan tel que modifié est annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 
Article 7 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ À ROXTON FALLS, LE     2026. 
 
 
             
Julie Gagné, gma     Pierre Larivière 
Directrice générale    Maire 
et greffière-trésorière 
 
--- 
 
Avis de motion donné le : 12 janvier 2026 
Projet de règlement adopté le : 12 janvier 2026 
Projet de règlement transmis à la MRC le : 25 janvier 2026 
Règlement adopté le :  
Règlement transmis à la MRC le : _____ 
Certificat de conformité délivré par la MRC le : _____ 
Entrée en vigueur le : _____ 
Avis d'entrée en vigueur donné le : _____ 
 
Préparé par le service de l’aménagement de la MRC d’Acton. 
Le 18 décembre 2025. 
  



 

 


